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CONDOI>1INIUI~I DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLElvIENT CONJOINT N° 19 de 1976 

modifinnt Ie reglernent conjoint nO 17 de 1914 

LES C01f.lHISSAIl1ES-l1ESIDENTS DE FRANCE ET DE Sil. I\'L':..JJ~STE BRITAITNIQUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

AH.'rI CLE 1. -

ARTICLE 2. -

VU - l' article 2 paragraphe 2, les articles 5 et 7 du protocole 
frnnco-britannique de 1914, 

VU - Ie reglement conjoint nO 17 de 1914, 

ARRETENT: 

Ltarticle 30 du reg-lement conjoint nO 17 de 1914 est supprime 
et remplace par l'article 30 suivant 

It Article 30 - toute rnarchandise non declaree en detail 
au non enlevee dans Ie delai de deux mois a compter du jour 
au les droits de douane sont devenus exigibles, sera saisie 
et vendue aux encheres publiques apres avis prelable du 
Service des Douanes. Le produit de la vente sera verse au 
Tresor du Condominilm, apres deduction des taxes de douane 
et de quai, ainsi que des frais de debarquement et de stocka
ge impayes, et enfin de tous autres frais exposes par l'Ad
ministration conjointe a l'occasion de la vente ". 

1e present reglement conjoint, qui prondra effet pour 
compter de sa publication au Journal Officiel du Condominium 
sera enregistre, publie et communique partout ou besoin 
sera. -

Port-Vila, Ie 13 Juillet 1976 

1e Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

1e Commissaire-Resident 
de France 

J .8. CHlJIiPION R. GAUGEL"1 


